
Note de service n° 2008-128 du 22 septembre 2008 
 
(MEN - DGESCO A1-3) 
 

Réf. : arrêtés du 9-4-2002 (B.O. n° 18 du 2-5-2002) et du 11-7-2005 (B.O. n° 42 du 17-11-2005) Texte adr essé 
aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique des examens et concours d'Ile-de-
France ; aux inspectrices et aux inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux proviseures et 
proviseurs ; aux professeures et professeurs 

Évaluation de l'éducation physique et sportive à co mpter de la session 2009 

NOR : MENE0800758N 
 
Les instructions de la note de service n° 2007-137 du 2 août 2007 (B.O. n° 31 du 6 septembre 2007) rela tive à 
l'évaluation de l'éducation physique et sportive à compter de la session 2008 des examens des baccalauréats 
général, technologique et professionnel s'appliquent également aux candidats du brevet des métiers d'art. 
Dans la liste nationale des épreuves applicable à compter de la session 2009 des examens portée en annexe de 
la note de service du 2 août 2007 il y a lieu de lire , à l'épreuve 26, le mot « Step ». 
Cette épreuve nouvelle est une activité collective : elle doit figurer en italique  dans le tableau ; la graphie en 
italique distinguant, dans cette liste, les activités qui impliquent une pratique collective. 
 
(BO n° 38 du 9 octobre 2008) 


